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1. Présentation du projet et cadre juridique  
 

La Communauté de communes des Coëvrons a initié le 25 juin 2024 la procédure de révision 

allégée n°2 établie par le Code de l’Urbanisme au titre articles L. 153-34, L. 153-35 et R. 153-12. 

 

Cette procédure vise à permettre la création ou la suppression de certains STECAL, à vocation 

touristique et vise à modifier le périmètre de la zone agricole « A » et à la marge le périmètre de la 

zone « N ». Les objectifs visés sont les suivants :  

 

- Permettre la réalisation d’équipements d’intérêt collectif et services publics ;  

- Valoriser l’activité économique ; 

- Permettre l’évolution de bâtis existants ;  

- Corriger des erreurs d’appréciation.  

  

Carte actuelle des STECAL, issue du rapport de présentation du PLUi de la Communauté de communes 

des Coëvrons – Citadia Conseil 

 

S’inscrivant dans le cadre des orientations stratégiques du PADD de son PLUi, la Communauté de 

communes des Coëvrons souhaite permettre, par le biais de cette révision allégée, le déploiement 

de projets ou le confortement d’activités existantes, qui contribuent au rayonnement touristique du 

territoire.  

 

Les projets présentés ci-après par l’intermédiaire de l’évolution du PLUi contribuent à « Miser sur 

une économie touristique et de loisir » en compatibilité avec l’axe 1, orientation 3.2 du PADD.  

 



La Communauté de communes des Coëvrons, en cohérence avec les choix politiques au moment 

de la réalisation du PLUi, souhaite favoriser le maintien et le développement des activités et 

hébergement touristiques existants. Les projets évoqués ci-dessous, répondent à l’objectif du 

PADD, de développer le tourisme rural et les prestations agrotouristiques, et de valoriser les 

espaces de loisirs actuels et futurs. 

  

Les sous-secteurs concernés par la suppression, modification et création de STECAL sont les 

suivants :  

 

 

 

Cette révision est soumise à évaluation environnementale en raison de la présence sur le territoire 

de l’intercommunalité de plusieurs sites Natura 2000.  

 

L’évaluation environnementale a pour rôle d’identifier les impacts des modifications règlementaires 

prévues par la procédure et doit, le cas échéant, orienter le projet de manière à éviter ou réduire 

ces impacts. 

 

 

 

 



2. Modification du PLUi 
 

 

Suppression des STECAL existants 

Dans le cadre de la procédure de révision allégée, la Communauté de communes des Coëvrons 

souhaite procéder à la suppression de 11 STECAL situés en zone agricole (4) et naturelle (5) dans 

la mesure où soient les activités ont cessé ou alors elles ne nécessitent pas d’extensions ou de 

création de nouveau bâtiments d’activités au cours des dix prochaines années. Ces secteurs ne 

nécessitant donc plus d’un zonage spécial seront basculés en zone agricole et en zone naturelle.   

Tableau issue de la notice de révision allégée n°2 du PLUi de la Communauté de communes des 

Coëvrons – Citadia Conseil 

 

Modification des STECAL existants 

La Communauté de communes des Coëvrons souhaite permettre, par le biais de cette révision 

allégée la modification des STECAL existants qui recouvrent des activités légères de loisir en zone 

agricole (ALL), des activités d’hébergement touristique (NT) ou des activités légères de loisir en 

zone naturelle (NLL). Cette modification vise à mieux s’adapter à l’évolution des activités existantes 

et leur permettre de se conforter. 

Tableau issue de la notice de révision allégée n°2 du PLUi de la Communauté de communes des 

Coëvrons – Citadia Conseil 



Création de STECAL  

Tableau issue de la notice de révision allégée n°2 du PLUi de la Communauté de communes des 

Coëvrons – Citadia Conseil 

 

 

 

 

 

 



Tableau récapitulatif des évolutions portées aux STECAL du PLUi  

 

 


